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202 4  DU  102  DLH  Opéra t ion  13  impasse  Tourneux  (12e)  -  Déclasse m e n t  du
domaine  public,  promess e  de  cession  et  cession  à  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris
(FdVP)  en  vue  de  la  réalisa tion  de  5  logemen t s  BRS  et  un  local  associatif.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  a  acquis  par  ordonnanc e  d’expropria t ion  du  17  septem br e  1970
un  ensem ble  immobilier  situé  13  impasse  Tourneux  à  Paris  12 ème ,  sur  une  parcelle
de  407  m²  cadas t ré e  section  BX n°  67.  Les  locaux,  vétust es ,  étaien t  précéde m m e n t
occupés  par  l’associa t ion  «  Jeuness e  Feu  Vert  ».  L’associa tion  a  libéré  les  lieux  en
février  2021.

Désireuse  d’augme n t e r  et  de  diversifier  l’offre  de  logement s  à  l’échelle  de  son
terri toire ,  la  Ville  de  Paris  souhai te  en  particulier  accroît r e  le  nombre  de
logemen t s  sociaux  dans  la  capitale .  Après  avoir  adopté  par  délibéra t ion  du  Conseil
de  Paris  des  28,  29  et  30  mars  2011  un  Progra m m e  Local  de  l’Habita t  (PLH),
modifié  par  délibéra t ion  des  9  et  10  février  2015,  le  Conseil  de  Paris  a  précisé  la
strat égie  de  la  Ville  en  matière  de  logement s  à  l’occasion  d’une  nouvelle
délibéra t ion  lors  de  la  séance  de  novembre  2022,  avec  un  objectif  de  40%  de
logemen t s  publics  dont  30%  de  logemen t s  locatifs  sociaux  à  l’horizon  2035.

L’opéra t ion  envisagée  constitue  donc  une  oppor tuni t é  pour  met t r e  en  œuvre  cette
orienta t ion  et  propose r  une  program m a t ion  compre n a n t  des  logemen t s  en  bail  réel
solidaire  (BRS).

Réalisation  d’un  program m e  sous  maîtrise  d’ouvrage  de  Paris  Habitat  

Localisée  au  sud  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  entre  l’avenue  Daumes nil  et  la  rue
Claude  Decaen,  la  parcelle  BX n°  67  bénéficie  d’une  bonne  desse r t e  en  transpo r t s
(métro  lignes  4  Michel  Bizot,  et  6  Daumesnil ,  tramw ay  T3,  nombre us e s  lignes  de
bus).  

L’opéra t ion  envisagée  sur  cet te  parcelle  actuellem e n t  proprié té  de  la  Ville  de  Paris
est  portée  par  Paris  Habita t  et  la  Fonciè re  de  la  Ville  de  Paris  (FdVP),  organism e
de  foncier  solidaire  à  but  non  lucra t if  agréé  par  le  Préfet.  Le  progra m m e  porte  sur
la  const ruc t ion  d’un  bâtiment ,  au  sein  duquel  est  prévue  la  réalisa t ion  :



- au  1 er  et  2 ème  étages ,  d’environ  5  logemen t s  familiaux  en  bail  réel  solidaire
(BRS)  repré se n t a n t  une  surface  totale  de  planche r  d’environ  488  m²  ;

- au  rez- de- chaussée  et  au  1 er  étage,  d’un  local  associa tif  d’environ  268  m²  de
surface  de  planche r .

La  Ville  de  Paris  envisage  pour  cela  de  céder  l’ensemble  immobilier  à  la  FdVP  qui
réalise ra  le  projet  avec  Paris  Habita t  dans  le  cadre  d’un  progra m m e  de
démolition/recons t ru c t ion,  la  maîtrise  d’ouvrage  étant  assurée  par  Paris  Habita t .  

La  FdVP  res te r a  proprié t ai r e  du  terrain  et  cèdera  à  chaque  ménage,  dans  le  cadre
d'un  BRS,  un  droit  réel  immobilier  donnan t  accession  à  la  proprié t é  du  logemen t
concerné  pour  une  durée  de  99  ans,  en  contrepa r t i e  d’une  redevance  d’un  montan t
de  2,65  €/m²/mois  sur  la  durée  du  BRS.  La  capaci té  d’emprun t  de  la  Foncière  de  la
Ville  de  Paris  auprès  des  organism es  préteu r s  (Banque  des  Territoires ,  Action
Logeme nt  Services)  est  adossée  à  la  percep tion  de  cette  redevanc e  ménage  sur  la
durée  d’emprun t .

La  FdVP  confiera  la  réalisa t ion  du  nouvel  ensemble  immobilier  à  un  opéra t e u r  qui
cèdera  aux  ménage s  les  droits  réels  correspon d a n t  aux  logement s  à  un  prix
respect a n t  le  plafond  légal  maximal  de  5  941  €  HT/m²  de  surface  utile  en  zone  A1
(plafonds  BRS/PSLA).

Il  est  prévu  une  commercialisa t ion  des  logement s  au  prix  de  4  976  €  HT/m²  SHAB.
Ce  prix  a  été  déte rminé  en  cohérenc e  avec  les  prix  du  marché  dans  le  secteu r  et  la
capacité  d’ende t t e m e n t  des  ménages  sous  plafonds  de  ressourc es  BRS  au  regard
des  taux  d’inté rê t s  actuels.

Les  ménages ,  qui  devront  respec t e r  les  deux  critère s  légaux  du  dispositif  (les
plafonds  de  ressources  du  BRS/PSLA,  et  faire  du  logement  BRS  leur  résidence
principale),  seront  sélectionnés  selon  les  critère s  fixés  dans  le  règlemen t  intérieu r
de  l’OFS  adopté  par  son  assemblée  généra le  du  19  janvier  2021.  

Par  ailleurs,  l’OFS  envisage  de  vendre  le  local  en  pied  d’immeuble  à  Paris  Habita t ,
en  vue  d’y  réimplan te r  l’associa tion  «  Jeunesse  Feu  Vert  »,  moyenna n t  un  loyer  de
217  €  HT  / m²  utile.

Finance m e n t  du  program m e  en  BRS

1) Financem e n t  du  progra m m e  de  BRS  par  Paris  Habita t

Coût  global  à  la  charg e  de  Paris  Habita t

Coût  de  l’opéra tion 2  314  757  €

Droit  appui 51  430  €

TOTAL 2  366  187
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Rece t t e s  globa l e s  au  bén é f i c e  de  Paris  Habita t

Vente  des  logemen t s 2  194  921

Subvention  Ville  de  Paris 171  266

TOTAL 2  366  187

2) Financem e n t  de  l’acquisition  foncière  par  la  Foncière  de  Ville  de  Paris  

Plan  de  finan c e m e n t  de  la  FdVP

Prêt  CDC 314  028

Fonds  propres 115  537

Droit  d’appui 22  997

TOTAL 452  562

Déclasse m e n t  du  domaine  public  municipal  puis  cession  à  la  Foncière  de  la  Ville
de  Paris

L’emprise  nécessai re  à  la  réalisa t ion  de  l’opéra t ion  est  d’une  surface  de  407  m².

Cette  emprise  relevan t  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,  sa  cession  ne  peut
être  réalisée  qu’après  déclasse m e n t  du  domaine  public  municipal.  La
désaffect a t ion  est  intervenue  par  consta t  du  25  juillet  2024.

Cession  de  l’emprise

La  cession  interviend ra  sous  condition  suspensive  de  purge  de  recours  à  l’encont r e
du  permis  de  const rui r e  de  l’opéra t ion.  Une  promess e  de  cession,  jointe  en  annexe,
sera  donc  signée  préalablem e n t  à  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente  à  la  FdvP.

Le  coût  prévisionnel  de  revient  de  l’opéra t ion  est  estimé  à  2  980  987  €,  soit  4  194
€  HT/m²  SHAB.

Un  calcul  à  rebours  prenan t  en  compte  le  coût  des  travaux  prévisionnels,  le
plafonnem e n t  du  prix  de  vente  des  logement s ,  la  capacité  d’emprun t  de  l’OFS
auprès  de  la  Banque  des  Territoires  et  les  subven tions  pouvant  lui  être  accordée s ,
a  permis  de  définir  le  prix  prévisionnel  de  vente  à  l’OFS  à  397  756  €.  

Par  avis  du  14  août  2024,  le  Service  Local  du  Domaine  a  pris  acte  du  prix  de
cession.

Calendrier  prévisionnel  :

- 4 ème  trimes t r e  2024  : signatu r e  de  la  promesse  de  vente  Ville  / OFS  ;

- Mi-2025  : dépôt  du  permis  de  const rui re  par  Paris  Habita t  ;

- Mi-2027  :  livraison  du  progra m m e  de  logemen ts  BRS  et  réimplan t a t ion  de
l’associa tion  «  Jeunesse  Feu  Vert  ».
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Préalablem e n t  au  démar r a g e  des  travaux,  le  site  sera  rendu  disponible  pour  une
éventuelle  occupa tion  intercalai re  (urbanism e  transi toi re).

Il  vous  est  donc  proposé  de  :

- déclasse r  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris  la  parcelle  située  13  impasse
Tourneux  à  Paris  12 ème ,  cadas t r é e  BX n°  67,  et  de  l’incorpore r  au  domaine  privé
de  la  Ville  de  Paris  ;

- autorise r  à  signer  la  promess e  de  vente  et  la  cession  à  la  Fonciè re  de  la  Ville  de
Paris,  au  prix  de  397  756  €,  de  la  parcelle  située  13  impasse  Tourneux  à  Paris
12 ème ,  cadas t r é  BX  n°  67,  pour  lui  permet t r e  de  réaliser  environ  5  logemen t s
familiaux  en  bail  réel  solidaire  (BRS)  ;

- autorise r  à  signer  tous  les  actes  et  à  consti tue r  toutes  les  servitudes
éventuellem e n t  nécessai r es  à  la  réalisa tion  de  cette  opéra t ion  ;

- autorise r  à  consen ti r  toute  mise  à  disposi tion  de  l’ensemble  immobilier  en
amont  de  la  cession  utile  au  démar r a g e  d’un  urbanism e  transi toire  ;

- autorise r  Paris  Habita t  ou  toute  personne  s’y  substi tuan t  à  dépose r  toute
demand e  d’autorisa tion  adminis t ra t ive  nécessai r e  à  la  réalisa tion  du
progra m m e  projeté .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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202 4  DU  102  DLH  Opéra t ion  13  impasse  Tourneux  (12e)  -  Déclasse m e n t  du
domaine  public,  promess e  de  cession  et  cession  à  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris
(FdVP)  en  vue  de  réalise r  5  logement s  BRS  et  un  local  associa tif.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  et  notam m e n t  ses
articles  L2141- 1  et  suivants  et  L3211- 14  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L2241-
1  et  L2254- 1  ;

Vu  le  code  civil,  et  notam m e n t  ses  articles  1875  à  1891  ;

Vu  le  code  de  la  const ruc t ion  et  de  l’habita tion  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  12  et  13  juin  2006  approuvan t  le  Plan
Local  d’Urbanis me  de  Paris  et  ses  modifications  successives  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  28  et  29  mars  2011  adoptan t  le
Progra m m e  local  de  l’habita t  de  Paris,  modifié  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  10,  11,  12  et  13  décembr e  2018,
approuvan t  la  créa tion  d’un  organism e  de  foncier  solidaire  (OFS)  parisien  par  la
Ville  de  Paris  ;

Vu  l’arrê t é  du  Préfet  de  la  Région  Ile- de- France  du  11  février  2020  agréan t  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  en  tant  qu’organis me  de  foncier  solidaire  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2023  DU  33  des  5,  6,  7  et  8  juin  2023  par
laquelle  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  le  bilan  de  la  concer t a t ion  et  arrê t é  le
projet  de  plan  local  d’urbanism e  bioclimatique  de  Paris  ;

Vu  le  consta t  du  25  juillet  2024  portan t  désaffecta t ion  de  la  parcelle  située  13
impasse  Tourneux  à  Paris  12 ème , cadas t r é e  BX n°  67  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  14  août  2024  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  en  sa  séance  du  28  août  2024  ;

Vu  l’avis  de  Mme  la  Maire  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  2024  DU  102  DLH  en  date  du
par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  propose  de  :  



- déclasse r  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris  la  parcelle  située  13  impasse
Tourneux  à  Paris  12e,  cadas t ré e  BX n°  67,  et  de  l’incorpore r  au  domaine  privé
de  la  Ville  de  Paris  ;

- autorise r  la  signatu r e  de  la  promesse  de  vente  et  la  cession  à  la  Foncière  de  la
Ville  de  Paris,  au  prix  de  397  756  €,  de  la  parcelle  située  13  impasse  Tourneux
à  Paris  12 ème ,  cadas t r é  BX  n°  67,  pour  lui  perme t t r e  de  réalise r  environ  5
logemen t s  familiaux  en  bail  réel  solidaire  (BRS)  ;

- autorise r  la  signatu r e  de  tous  les  actes  et  de  consti tue r  toutes  les  servitudes
éventuelleme n t  nécessai re s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion  ;

- autorise r  toute  mise  à  disposition  de  l’ensemble  immobilier  en  amont  de  la
cession  utile  à  la  mise  en  oeuvre  d’urbanism e  transi toi re  ;

- autorise r  Paris  Habita t  ou  toute  personne  s’y  substi tuan t  à  dépose r  toute
demande  d’autorisa t ion  administ r a t ive  nécess ai re  à  la  réalisa t ion  du
progra m m e  projeté  ;

Vu  le  projet  de  promesse  de  vente  joint  en  annexe  ;

Considéra n t  que  la  parcelle  située  13  impasse  Tourneux  à  Paris  12 ème ,  d’une
superficie  de  407  m²,  cadas t r é e  section  BX n°  67,  est  libre  de  tout  occupan t  ;

Considéra n t  qu’il  est  envisagé  de  réaliser  sur  ce  terrain  un  program m e  porté  par  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  comprena n t  environ  5  logement s  familiaux  destinés  à
la  vente  en  bail  réel  solidaire ,  ainsi  qu’un  local  associat if,  sous  maitrise  d’ouvrage
de  Paris  Habita t  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  et  Mme  Barba ra  GOMES  au
nom  de  la  5 ème  commission  et  M.  Nicolas  NORDMAN  au  nom  de  la  3 ème  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  consta t é e  la  désaffecta t ion  du  domaine  public  municipal  de  la
parcelle  de  407  m²,  cadas t r é e  section  BX n°  67,  à  Paris  12 ème . 

Article  2  : Ladite  parcelle  est  déclassée  du  domaine  public  municipal  de  la  Ville  de
Paris.  Cette  emprise  est  incorporé e  au  domaine  privé  de  la  Ville  de  Paris.

Article  3  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  promesse  de  cession  et
l’acte  de  cession  à  la  Fonciè re  de  la  Ville  de  Paris  de  la  parcelle  située  13  impasse
Tourneux  à  Paris  12 ème , cadas t r é e  BX n°  67,  au  prix  de  397  756  €  pour  permet t r e  la
réalisa t ion  d’un  progra m m e  compren a n t  des  logemen t s  familiaux  en  bail  réel
solidaire  (BRS).

Article  4  :  La  recet t e  d’un  montan t  prévisionnel  de  397  756  €  sera  consta t é e  au
budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercices  2024  et/ou  suivants).

Article  5  :  La  sortie  du  bien  du  patrimoine  et  la  différence  sur  réalisa tion  seront
consta t é e s  par  écritu re s  d’ordres  conformé m e n t  aux  règles  comptables  en  vigueur .

Article  6  : Tous  les  frais,  droits,  émolumen t s  et  honorai r es  auxquels  pourra  donne r
lieu  la  réalisa tion  de  la  vente  seront  suppor t és  par  les  acqué re u r s .  Les
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contributions  et  taxes  de  toute  nature  auxquelles  la  proprié t é  cédée  est  et  pourr a
être  assuje t ti e  seront  acquit t ée s  par  l’acqué re u r  à  compte r  de  la  signa tu r e  du
contra t  de  vente  à  intervenir .  

Article  7  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  tous  les  actes  et  à
consti tue r  toutes  les  servitudes  éventuelleme n t  nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de
cette  opéra tion.

Article  8  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  consen ti r  toute  mise  à  disposition
du  terrain  en  amont  de  la  cession  utile  à  la  mise  en  oeuvre  d’urbanism e  transi toire ,
et  à  conclure  le  cas  échéan t  un  prêt  à  usage.

Article  9  :  Paris  Habita t ,  ou  toute  personne  s’y  substi tua n t  avec  l’accord  de
Madam e  la  Maire  de  Paris,  est  autorisé  à  dépose r  toute  demande  d’autorisa t ion
adminis t ra t ive  nécessai r e  à  la  réalisa tion  du  progra m m e  projeté .
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